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HAPPORT 
F.411', ,\U NO:\I DE LA SECTION CJ~NTHALE (!), PAH M. Jl.lltUR. 

MESSJEUIIS, 

Le projet de loi étnhlissunt une nouvelle répartition des conseillers provin 
ciaux , soumis à la Chambre Je 5·J janvier dernier, par M. Je Ministre de l'Inté 
rieur, a été adopté à l'unanimité par toutes les sections. 

La 2c section a chargé son rapporteur d'appeler l'attention de la section centrule 
sur l'élévation que l'on donne il la base de la répartition pour les provinces de 
Brabant et de Hainaut, base qui n'est point modifiée pour la Flandre orientale. 

La section centrale a reconnu que cc système dt! bases variables était parfaite 
nent justifié dans l'Exposé des motifs, et_, n'ayam rien à ajouter aux développe 
nu-nts qu'il renferme. elle n été unanimcmenr'rl'avis de proposer il la Chambre 
l'adoption de cc projet de loi. 
' 

Le Rapporteur, 
A. JA?.1AR. 

Le Président., 
VERVOORT. 

(i) Projet de loi, n° lt4. 
(2 J Lu section centrale, présidée par M. VE11voon-r, était composée de l\lM. Ju1A11, Dt: l>AuL, 

)lr1.1.rn, n'Unset, )IAGïlf.RUAi'< et DE 11ÉGE. 


